
Sécuriser le circuit du médicament

Durée
2 jours

Tarif
Tarif de groupe : nous consulter

Pour qui ?
Cadre de santé, médecin / infirmier
coordinateur et référent, qualiticien,
responsable de pharmacie, directeur

PRÉSENTATION

La question du circuit du médicament, et plus particulièrement la sécurisation de l’administration de ceux-ci, répond à une saisine de la
Direction Générale de l’Offre de Soins (DGOS) de juin 2009 via l’HAS (Haute Autorité de Santé).
Dans ce sens, l’arrêté du 6 avril 2011 légifère cette sécurisation du circuit du médicament et signifie dans l’article 7, les différents niveaux de
responsabilité, les délégations à respecter à toutes les étapes du processus ainsi que l’importance de la mise en place de formations spécifiques sur
cette thématique dans l’objectif de lutter contre les évènements indésirables associés aux soins. En effet, l’administration médicamenteuse répond à un
processus complexe de par :

La diversité des pathologies à traiter, l’intervention de différents acteurs de santé
Le nombre d’étapes entre la prescription et l’administration qui passent par des lieux géographiques différents
La circulation de l’information entre les professionnels. Ces sessions de formation proposent aux professionnels d’identifier et d’analyser les
problématiques liées à la prise en charge médicamenteuse et de les gérer de façon positive.

OBJECTIF DE LA FORMATION

Comprendre et mettre en œuvre le processus de sécurisation du circuit du médicament.
 

Prévenir les différents dangers liés aux erreurs médicamenteuses.
 

Limiter le risque de responsabilité juridique en lien avec la sécurisation du circuit du médicament.
 

Utiliser les outils de sécurisation du circuit du médicament et mettre en œuvre la règle des 5B, (Administrer le Bon médicament, à la Bonne
dose, sur la Bonne voie, au Bon moment, à la Bonne personne).
 

Sécuriser l’étape d’administration des médicaments lors de l’interruption de tâches.
 

Mettre en place une démarche de Retour d’Expérience (REX) contribuant à l’amélioration de la qualité et la sécurité des soins
 

PROGRAMME

Le cadre législatif et réglementaire afin de définir les points de vigilance aux différentes étapes de la prise en charge médicamenteuse (circuit
du médicament)
 

Le niveau de responsabilité de chaque acteur de la prescription à la distribution et/ou l’aide à la prise (notion d’éducation thérapeutique dans la
prise en charge médicamenteuse)
 

Les situations à risques et définition des outils de sécurisation du circuit du médicament
 

La mise en place d’une REX.
 

PRÉREQUIS

Exercer en structure médico sociale
 



ACCESSIBILITÉ HANDICAP

L’IFSO demande à être informé sur les situations de handicap des stagiaires afin d’adapter les modalités pédagogiques aux objectifs de la formation, et
de prendre en compte les moyens de compensation du handicap.

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

Notre démarche met l’accent sur une pédagogie active et réflexive qui place le participant au cœur de la formation. Des méthodes variées sont
proposées en privilégiant la dynamique de groupe. L’expérience professionnelle de chacun est mobilisée afin de faciliter la mise en œuvre des
connaissances dans les situations de travail.

MODALITÉS D'ÉVALUATION DES ACQUIS

En fin de formation les acquis des participants sont évalués à l’aide de divers outils tels que : quiz, études de cas, mise en situation, réalisation d’une
production

Contact
fc@ifso-asso.org - 02 41 72 17 43
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